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UNE ^DISLOCATION 

L e groupe de l'Union républicaine, à la 
Chambre , est à la veil le de se dissoudre . 

C'est le discours prononoé par son prési
dant , M. Lel ièvre , dans l'interpellation sur les 
désordres du Père-Lachaise,qui lui a porté le 
c o u p dont il est en train de mourir . 

M. Ranc avait cru le moment propice pour 
renverser le cabinet Brissoti-Freycinet et 
préparer à M. Ferry une rentrée triomphale. 

C'est lui gui avait lancé M. Lelièvre, en 
enfant perdu , dans la bagarre. 

C'est lui qui lui avait confié la fortune op
portuniste . 

M. Ranc est un h o m m e d'imagination. 
Il a é t é séduit par cette idée , non sans 

brio, de faire rentrer en scène l'homme du 
T o n k i n , c o m m e défenseur du drapeau na
t ional . 

C'est drapé dans les trois couleurs et fou
lant aux pieds la loque rouge , que M. Ferry 
sera i t apparu au pays . 

La c o m é d i e était admirablement préparée. 
M. Le l ièvre , b i e n s ty lé , a joué son rôle, 

mais la Chambre n'a pas été dupe . 
Il a suffi d'un mot de M. Clemenceau,pour 

rappeler la bienvei l lance de M. Ferry à l'é
g a r d du drapeau rouge . 

La m a n œ u v r e était déjouée . 
Et ce fut un éclat de rire, quand on 

«Ui qu'il n'y avait pas eu seulement mala-
d r e . * e de M. Lel ièvre, mais une tactique de 
la co ter i e . 

Le ridicule frappait l 'opportunisme en 

pleine po i tr ine . 
Un n e s e relève pas d'un tel avortement. 
Aujourd'hui , le groupe est en révolte , les 

compl i ces se rejettent mutuel lement la faute; 
la dis locat ion parait inévitable . 

La légis lature actuel le est trop prè» de sa 
fin, pour qu'on pu i s se songer à former un 
nouveau g r o u p e , et la gauche radicale et 
l'union démocrat ique paraissent devoir re
cuei l l ir l es épaves du naufrage. 

Le ministère tr iomphe de cette folle cam
pagne , qui grossit sa majorité. 

Si les chefs de YUnion républicaine n ont 
pas encore abdiqué , l e s soldats désarment et 
l 'accord parait devoir s e faire sur cette base: 
l e s opportunistes soutiendront le cabinet 
qui protégera leur réélection. 

Qui gagnera à cette combinaison? 
Est-ce Je ministère créé en horreur de 

l 'opportunisme f 
Est-ce l 'opportunisme se traînant a lu re

m o r q u e d u cabinet dont il dénonçait les dé 
faillances 1 

Les é v é n e m e n t s se chargerontde répondre: 
m a i s si c'est là toute la concentration rêvée 
par M. Brisson, n o u s doutons fort qu'elle ait 
d e g r a n d e s chances de durée . 

m -- —• 
La désafleotation du Panthéon inquiète visible-

méat la* ergsuies républicains, qui se préoccupent 
moins de la gloire de Victor Hugo que des résul
tats des prochain»» élections générales. 

C'est posrquoi, on gens pratiques, la République 
française, la Pax* «t l»ur. congénère, s'empres
sent do plaider le» cireonstances attestante», en 
laisant remarquer au» l'église Sainte-Geneviève 
du Panthéoa a'éuit pas une paroi*se, pas même 
un* •uocorsal» do paroias», et que le culte ne s y 
était jamais célébré d'une façon régulière. 

L'argument est -jMérabla. Il rentre dans cet 
ordre d'idéss familier aux accusés de cour das-
siée» qu'on est moine coupable en e'attaqnant a 
un» personu» malade, qu'à nn individa bien por-

Les membres de la majorité ne ao font pas, du 
reste d'illusion» sur sa valeur, puis qu'ils ajoutent, 
afin d» dégager leur rt*poasabilité, qu'ils regret
tent la précipitation du gouvernement, qui devait 
séparer la question do la laïcisation du Panthéon 
de cell» do l'enterrement de Victor Hugo. 

Apre* !• renouvellement d» la Chambre, la laï
cisation eut été sans inconvénient tandis qu au-
jourd'hui. elle est gros.» de périls électoraux. Elle 
est en effet, appelée à alarmer les consciences et 
elle fournira un» arme nouvelle contra le gouver-
cernent. • 

On verra par la compte-rendu de la Chambre, en 
quels terme» préci* M. do Mua a démontré l'illéga
lité de» décret» rendu» hier pour annuler de par la 
simple autorité du Préaident da la République an 
décret impérial ayant force de loi, rendu qu'il 
était Bradant 1» périod» dictatoriale. 

La réponse d . M. Gobl»t a été pitoyable sous 
ton» les rapports, mais qu'importe à nos libre-
TMoaeurs paiiaue la majorité a donné raison au 
mlnirtèrê.Lana ne juetine-t-elle pas toujours pour 
U I lea moyens employés ? 

Eaaoaune, l'ordre Au jour d» blâme propose par 
M de Mun a été rejeté par 3*8 voix contre 83, et 
„ B o r d r » d u ^ - r approbatil de M Madier de 
Montjau adopté par 388 voix contre 90. 

Au*SaaaTll y * «* également une .demande 
d' i îurpTlaUoo relative à la désaffectation de l'e-
S£lL*m**+ mai . M. de Ravigaan,auteur 
d» estte demande, l'a vu remettra a samedi, par 
s u i t t T . raTeenc da tout repH-entant du gouver-
nenient au banc des ministres. 

LA MISSION DE LORD ROSCBEBY 

Le . journaux anglais, et tout particulière
ment le GlotV -et la Pall Mail Gazette, sont fort 
émas d e . révé lat ions du c ^ " 9 ^ . ^ " " 1 d ,u 

Times à Paris , touchant le voyage de lord llose-
bery à Berlin et le', conversation de ce person

nage politique avec le chancelier d'Allemagne. 
Celte émotion se conçoit, car si les renseigne
ments transmis par M. de ISlowitz, au journal 
de la Cite,sont exacts, M. <fi» Bismarck se serait 
montré vis-à-vis de lord Rosebery rien moins 
que tendre pour les Anglais, et aurait, à pro
pos de la question égyptienne et de la question 
afghane, fait, à l'envoyé de lord Granville, des 
observations très nettes sur la politique de M. 
Gladstone. Le chancelier se serait même mon
tré « extrêmement inflexible » sur ce poiut que 
l'Angleterre ne peut rester seule en Egypte, et 
sur « l'inutilité de prolonger une situation qui 
n'aboutira à rien ». Et quant à la question du 
canal de Suez, M. de Bismarck n'a pas non plus 
dissimulé son sentiment : il a. parait-il, parlé 
de façon très précise de t l'indépendance » né
cessaire du canal, mise sous la sauvegarde du 
khédive • assisté des représentants des puis
sances ». 

Avec la même « inflexibilité • et de cette ma
nière originale dont il est coutuinier, le chan
celier allemand s'est plaint de voir l'Angleterre 
compromettre, par sa politique asiatique l'œu
vre de ceux qui veulent guérir la Russie de sa 
» lièvre byzantine ». 

Après cela, l'on comprend que lord Rosebery 
n'ait pas prolongé son séjour à Berlin, malgré 
les liens de grande amitié qui l'unissent au tils 
de M. de Bismarck. 

« Cela n'est pas gai » ! s'écrie la Pall Mail 
Gazette. Et. de son côté, le Globe dit : • Si ce 
sont là les résultats de la mission de lord Rose
bery, nous n'avons pas lieu de nous en félici
ter. » 

Le peu de confiance que nous inspire la situa
tion actuelle de l'Europe ne nous permet pas de 
nous montrer beaucoup plus « gai » que les 
feuilles anglaises. 

NOUVELLES OU JOUR 
La santé de Mgr Gulbert 

Paris, 88 mai.— Divers journaux ont annoncé 
que la santé de S. Em. le cardinal Guibert avait 
subi do nouvelles atteintes. Noos sommes heureux 
de pouvoir rassurer les catholiques. Son Eminence 
va bien et nous croyons savoir qu'elle a travaillé 
ce matin même à une protestation contre la laïci
sation de l'église Sainte-Geneviève. 

L'incident de Vizi l le 
Paris, 28 mai. — L'enquête complémentaire 

faite sur l'incident de Vizille ayant démoosré qu'il 
était exact que le capitaine commandant le déta
chement d'artillerie avait fait faire au mulet, au
quel l'homme était attaché, le tour de la place pu
blique de cette ville, cet officier vient d'être mis, 
ainsi que nous l'avion» annoncé, en non-activité 
par retrait d'emploi. 

Dissolut ion de l'Union républicaine 
Il est plus que probable que le groupe de l'Union 

républicaine va se di-soudre. 
(Je résultat sera dû au fameux discours prononcé 

par M. Lelièvre et inspiré par M. Ranc. 
Une dépèche du général Brière 

Paris, 28 mai. — Le général Brière de l'Isle a 
télégraphié au ministre de la marine qu'il y a lieu 
de rapatrier, en ce moment, du Tonkin, environ 
700 libérables et 630 convalescents, et qu'il de
mande l'autorisation d'affréter pour cet objet un 
des trois transatlantiques du Havre, France, La
brador ou Canada, actuellement au Tonkin. 

Le ministre de la marine a accordé l'autorisation 
d'affréter un de ces trois paquebots pour effectuer, 
concurremment avec le Uytho, un voyage de re
tour a Toulon avec escale à Saigon. 

Récompenses du Salon 
Paris, 28 mai.— La médaille d'honneur, pour la 

section de peinture, a été décernée à M. Bougue-
reau par 72 voix. 

Les trouble» au Père-Lachaise 
Parts, 28 mai. — Trois autres individus arrêtés 

dimanche aux abords du Père-Laçhaise ont été 
condamnés aujourd'bui à des peines variant entre 
dix et vingt jours de prison pour outrages aux 
agents. 

L'affaire de Montceau-les-Mines 
Cbâlon, 28 mai. — L'interrogatoire a occupé 

encore toute la séanoe de jeudi. Brenin dit que les 
prévenue prétendent qu'il doit être un agent provo
cateur. Il déclare avoir reçu de l'argent d» la 
police. Cette déclaration amène une vive discussion 
entre l'avocat de Brenin et M. Laguorre, avocat 
des mineurs. Les autres interrogatoire* n'offrent 
rien de saillant, Lai accusé» avenant généralement 
leur participation dans l'attentat contre Etiennet. 

•LA MISE %\ ACCUSATION 

On vient de distribuer à la Chambre le rap
port sommaire de M. Gomot, sur les proposi
tions de MM. Delafosse et Laisant. tendant à la 
mise en accusation du ministère Ferry. 

Ce rapport conclut au rejet pur et simple. 
M. Gomot fait ressortir qu'il n'y a, dans les 

actes du ministère Ferry, aucun acte de nature 
i motiver une mise en accusation. 

• La Constitution a-t-elle été violée ? dit-il. 
» A la vérité, il n'y a pas eu de déclaration de 

guerre proprement dite; des raisons diplomatiques 
ont goidé.sur ce peint,l'attitude du gouvernement, 
et l'Europe nous a su gré de ne pas troubler le 
commerce général. 

» Ce qui est incontestable, n'est que le Sénat et 
la Chambre ont approuvé la guerre faite au Tonkin 
et sanctionné de leurs votes ia détermination prise 
par le gouvernement. 

» Dans plusieurs interpellations, le cabinet s'est 
vu reprocher de faire la guerre sans l'assentiment 
préalable des Chambres. Loi daux Assemblées ont 
été, tour à tour, saisies du grief ; elles en ont fait 
justiee par des ordre, du jour de confiance et par 
des votes de crédite. De leur part, il y a chose 
jugée, et les assemblées doivent avoir le respect 
de leurs déoisions. 

» Mais le projet de résolution n'atteint pas seu
lement le cabinet. En réalité, il décrète d'accusa
tion devant le pays la majorité gouvernementale 
tout entière, 

> SI l'A-semblée votait la prise en considération 
et s'engageait ensuite plus ayant dan* la voie ou
verte par MM. Laisant et Delafosse, le» ministres 
responsables pourraic.it se trouver mis en' accu-
setuon par une Chambre qui a approuvé leurs 
actes et jngé* par un Sénat qni leur a donne cons
tamment des témoignage* de sa confiance. 

» Il importe, <*it M. Oornol, e t flnlisant, surtout 
après une expédition glorieuse pour les soldat» de 
la France, de mettre Un à un débat irritant, impo

litique, jugé stérile par ceux-là mêmes qui l'ont 
soulevé. » t 

Les conclusions du rapport de M. Gomot 
devant être discutées jeudi, MM. Develle, Devès 
et Langlois prendrent la parole pour les soute
nir au nom de l'Union démocratique. 

V I C T O R HUGO 
A U P A N T H É O N 

A la suite de l'entretien qu'a eu, mercredi, dans 
l'après-midi, le doyen de Sainte-Geneviève avec 
S. Em. le cardinal Guibert, il fut décidé, qu'hier 
encore, les offices du matin seraient célèbres dans 
l'église Sainte-Geneviève, comme par le passé. 

La derniers messe finie, le clergé a procédé à 
l'enlèvement de tous les objets sacrés servant à 
l'exercice du culte. Vaees sacrés, reliques et reli
quaires ont été mis en lieu »ùr, et cette opération 
terminée,les prêtres ont quitté le Panthèon,confié, 
dès maintenant, à 1 . garde des deux suisses. 

En aiême tempo, des employés du garde-meuble 
commençaient à dégarnir les autels, emportant 
les bronzas, qui appartiennent à l'Etat. 

Au bruit de ce déménagement improvisé, un 
groupe assez nombreux de personnes a fait irrup
tion dans le Panthéon. 

On s'est groupé au milieu de la nef sans se dé
couvrir, et un véritable club, dans lequel chacun 
parlait à haute voix,s'est formé sans que personne 
ait songe à s'y opposer. 

Quelques-uas même eurent le caprice d'allumer 
leurs pipes et de fumer devant las autels, surtout 
devant celui de Sainte-Geneviève, où des cierges 
brûlaient encore. 

Plusieurs cris injurieux pour les catholiques ont 
été proférés au début. Nous croyons inutile de les 
reproduire. 

Ce scènes écœurantes ne se renouvelleront d'ail
leurs pas. L'autorité est résolue à fermer les por
tes du Panthéon, afin de sauvegarder les richesses 
artistiques qu'il contient, et les anarchistes n'au
ront point la j'ne de transformer, comme au 
temps de la Commune, en salle de réunion,la nef 
où, nier encore, on adorait Dieu. 

A L ' A R C - D E - T R I O M P H E 
Les travaux touchent à leur fin et seront termi

nés dès ce soir ou samedi dans la matinée. 
Hier, à midi, la charpente du catafalque gigan

tesque se dressait,entière,sons le monument et vers 
deux heures, au moment où les promeneurs se di
rigeaient vers le Buis, toute la façade était déjà re
couverte de draperies noires. 

Les becs de gaz qui entourent le monument ont 
été, un peu plus tard, enveloppés de crêpe. 

On a aussi placé, sur le* quatre bas-reliefs prin
cipaux, des trophées de drapeaux tricolores, cra
vatés de crêpe a la flèche. 

L E JOUR D E S OBSÈQUES F É R I É 
Il parait que le préfet de la Seine vient de don

ner des instructions pour que tous les employés de 
la préfecture de la Seine et des administrations qui 
s'y rattachent aient toute liberté, s'ils le désirent, 
d'assister aux funérailles 

Au contraire, à la Banque, dans le monde de la 
finance, des affaires, les employés se plaignent 
• l'être tenus à l'attache. Le lundi est le 1er du mois 
et le lendemain d'un jour d'échéance; il faudrait, 
pour qu'ils eussent leur liberté, que le jour des ob
sèques fût décret'' jour férié pour toute la France. 

En conséquence, le gouvernement est sollicité 
de proposer, samedi, aux Chambres, de voter une 
loi qui serait promulguée télégraphiquement et 
déclarerait férié le jour des oteiques de Victor 
Hugo, ce qui entraînerait la fermeture de la Bourse, 
de la Banque de France, du Crédit foncier, etc., 
et permettrait aux compagnies de chemins de fer 
de'délivrer des billets d'aller et retour, valables 
jusqu'à mardi. 

LE NOUVEAU MUSEE D'AMSTERDAM 
Les étrangers qui, il y a deux ans, ont visité 

l'Exposition internationale d'Amsterdam, ont dû 
garder le souvenir de l'édifice remarquable, dont 
le porche servait d'entrée à l'Exposition. A ce mo
ment, le monument, aux pjoportions grandioses, 
destiné à contenir les chefs-d'œuvre de l'art néer
landais, quoique loin d'être achevé, offrait déjà un 
aspect imposant, et, parmi ceux qui s'intéressent 
aux œuvres d'art et particulièrement à la peinture 
hollandaise, plusieurs, en quittant Amsterdam, se 
«ont promis de revenir dans deux ou trois ans, 
quand les tableaux seraient installés dans leur nou
velle demeure. Le moment viendra bientôt où l'on 
pourra réaliser ce projet, car c'est le lundi 13 juil
let prochain, qu'aura lieu l'inauguration du nou
veau Musée. Le Mo. >e actuel est une anciei.aemai-
>on bourgeoise, ayant appartenu à un riche habi
tant d'Amsterdam, M. Trip, d'où elle porte le nom 
de Trippenhuis. C'est là qu'on a pu admir -r, jus
qu'à présent, la Ronde de nuit et les Spndics des 
drapiers, de Rembrandt, leBanquet de la garde ci
vique, de Van der Helst, et eent autres chefs-
d'œuvre qui font la gloire de notre pays. 

Que de fois,cependant, n'a-t on pas regretté que 
le contenant ne fût pas plus digne du contenu; 
que de fois s'est-on plaint de ce que les tableaux 
étaient mal éclairés, de ce que dans le cabinet d'es
tampes, qui contient presque toutes les eaux 
fortes de Rembrandt, ces merveilles devaient res
ter enfouies dans des portefeuilles, parce qu'on 
manquaitde place pour les exposer au grand jour ! 
Et puis, que de transes quand on pensait que le 
Trippenhuis était entouré de magasins et de han
gars pleins de matières inflammables, et qu'une 
étincelle suffirait pour anéantir cas trésors ines
timables ! 

C'est en décembre 18T3 que las Chambres déci
dèrent qu'il serait bâti, à Amsterdam , un 
Musée aux frais de l'Etat, et, trois ans plus tard, 
le roi confia à M. Cnypers, un architecte de grand 
talent, qni s'était dija fait connaître par plusieurs 
travaux remarquables qui, tous, portent un cachet 
très artistique, la construction du nouveau bâti
ment. 

Le nouveau Musée est situé on ne peut mieux 
au centre d'un quartier neuf, tout près du joli parc 
qui porte le nom du grand poète hollandais Von-

L'architeote a cherché à rappeler, dans cette 
œuvre grandiose, le style qui caractérise les oons-
tructiïns néerlandaises du commencement du sei
zième siècle, tout en l'appropriant aux besoins de 
notre époque, ainsi qu'à la destination du monu
ment. En laisant cela, et en se rappelant en même 
temps la leçon de Viollet-le Duc : « Toute forme 
» qui n'est pas indiquée par la structure doit être 
r repoussé» », M. Cnypers a fait une œuvre très 
artistique et très personnelle, qui, par cela même, 
est appelée à être beaucoup admirée et fortement 
attaquée. En Hollande même, plusieurs architectes 
et quelques critiques d'art, interprétant à leur ma
nière le proverbe : • Charité bien ordonnée com-
» uier.ee par soi-même », n'ont pas attendu l'acbè 
vement du Musée ponr le critiquer, en gros et en 
détail. Je ne «ai» si ces attaques o i t beaucoup im
pressionné l'éminen architecte ; en tout cas, elles 
ne l'ont pas empêche da continuer son œuvre 
ayee un zèle et une persévérance admirable. 

Ce qu'A a fallu 4e science et d'imagination pour 

mener à bonne fin une œuvre aussi considérable, 
on peut s'en faire une idée rien qu'en contemplant 
1" -.façade si richement ornementée du nouvel 
édfnèe. Quand on voit pour la première fois cette 
masse en briques rouges, ces statues, ces peintures 
en mosaïque, ces tours, ces médaillons sur fond 
d'or, ces frises en couleur, on ne peut se défendre 
d'un certain trouble. Mais qu'on revienne une 
deuxième fois, une troisième fois, et l'on verra 
toutes ces couleurs, toutes ces lignes, tous ces 
motifs sans nombre, dans lesquels l'imagination de 
l'ai tista s'est donné pleine carrière, se fondre en 
un merveilleux ensemble. 

Je ne vous ferai pas, pour le moment, une des
cription détaillée ni de la façade ni de la distribu
tion intérieure du Musée. Cependant je ne résiste 
pas au désir de vous dire deux mots de la place 
qu'on réserve à la Ronde de nuit. En passant par 
la galerie d'honneur,qui contiendra les tableaux de 
confréries et corporations que l'Ecole hollandaise 
possède en si grand nombre, on se sentira attiré 
de loin par cetta merveille de lumière et de poé»ie. 
C'est au fond de cette galerie que se trouve la 
salle Rembrandt, qui contient la Ronde de nuit. 
Un plafond vitre de 150 mètres carres versera des 
flots de lumière sur ce tableau que la couleur 
bronz=> verdâtre des parois fera admirablement 
ressortir. 

C'est le ministre de l'intérieur, M. Heemskerk, 
qui ouvrira le nouveau Musée, au nom du roi. 
L'éclat de la solennité sera rehaussé par un cortège 
historique et allégorique, qu'une commission, dont 
le bourgmestre d'Amsterdam a accepté la prési
dence d'honneur, est en train d'organiser. 

SENAT 

(Ut sot earressoiduts particulier! «t par HL SPBllHi 
Séance du jeudi 28 mai 

Présidence de M. L E ROYER 
La séance est ouverte à trois heures cinq mi

nutes. 
Q u e s t i o n 

M. Lenoël . — J'avais l'intention de poser, au 
nom de quelques-uns de mes amis et au mien, une 
question au cabinet pour savoir s'il ne s'approprie 
pas un projet qui a été déjà voté en première lec
ture à la Chambra sur les emblèmes séditieux, ou 
si, dans le cas contraire, il n'ast pas disposé à 
présenter un projet pour réprimer des actes qua 
réprouvent dès à présent tons les bons citoyens, 
tous les bons Français. (Approbation sur quelques 
bancs. 

M. le président du conseil, que j'avais prévenu 
de mon intention, est retenu à la Chambre et n'a 
puVme fixer le jour où il pourrait répondra à ma 
question. 

M. Buffet. — Il est bian regrettable que la cabi
net ne soit jamais représenté dans cette Chambre 
et fasse ainsi obstacle à ce que nos délibérations 
puissent suivre leur cours. (Approbation.) 

M. de Gavardie. — 11 faut désaffecter ie banc 
ministériel. (On rit.) 

Le Sénat adopte plusieurs projets d'intérêt local. 
M. de R a v i g n a n dépose sur le bureau du Sé

nat une demande d'interpellation ainsi conçue : 
« Je demande à interpeller le gouvernement sur la 
décision qui enlève l'église Sainte Geneviève à 
sa destination primitive. » 

L'orateur demande que l'interpellation soit dis
cutée demain. 

M. le général Campenon dit qu'il ne sait pa 
quand M. le ministre des cultes sera libre de venir 
r. pondre a l'interpellation; il lui est donc impos
sible d'accepter âès aujourd'hui la fixation da 
jour. 

M. Halgan demande qu'on suspende la séance 
pour s'informer des intentions du gouvernement 
auprès de ses représentants qni sont a la Chambre. 

Cette proposition est repoussée, 
M. Lucien Brun insiste pour que ie Sénat se 

réunisse demain. 
Après des observations de M. de Gavardie, le 

Sénat décide qu'il tiendra séance samedi à 2 heu
res. 

La séance est levée à 3 h. 36 minutes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dt toi MHTMpontUnt! «irtieilien «t par Cil Jt'iClU) 

Séance du jeudi 28 mai 1885 
Présidence de M. FLOQUET 

La séance est ouverte à deux heures. 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi tendant à impeser d'office la commune de 
Cazaux-Fréchet (Hautes-Pyrénées). 

Ce projet est adopté. 
Le projet de loi relatif aux récompenses à dé

cerner à l'occasion de l'exposition de l'Union cen
trale des arts décoratif* et de l'exposition interna
tionale d'hygiène et d'éducation de Londres est 
adapté. 
"f Le projet de loi portant ouverture d'un crédit de 
340,000 francs pour le service pénitentiaire est 
adopté. 

I n t e r p e l l a t i o n d e M. d e Mun 
M. le président dit qu'il a reçu de M. le comte 

de Mun une demande d'interpellation sur le décret 
relatif au Panthéon et aux funérailles de Victor 
Hugo. 

La discussion immédiate est ordonnée. 
M. de Mun dit que ces décrets constituent une 

illégalité flagrante et une profanation sacrilège. 
Le premier de ces décrets abroge celui de 1861, 

en vertu duquel le culte catholique est célèbre 
dans l'église Sainte-Geneviève. Or, le décret de 
1851 a force de loi et il faut une loi pour abroger 
un décret qui a force force de loi. Tout le monde 
le savait dans cette assemblée et c'est une propo
sition de loi que M. A. de La Forge a déposée. 
Quant au ministre de l'intérieur, il n'a point à ce 
moment revendiqué l'initiative du gouvernement. 

Lors de la précédente législature, c'est aussi une 
proposition de loi qui a été présentée, jamais on 
n'avait pensé à un décret; mais une loi, c'était la 
discussion dans les deux Chambres, c'était la lu
mière; on n'en a pas voulu et on masqué la fai
blesse par l'arbitraire. 

L'article 1er du décret dit que le Panthéon sera 
rendu à sa destination primitive et légale, c'est-à-
dire, selon la langue de la persécution moderne, 
laïcisé ou désaffecté. (Très bien ! à droite. I 

Lorsque l'Assemblée nationale a affecté l'église 
Sainte-Geneviève à la sépulture des grands hom
mes, le nom ds Panthéon n'était pas encore connu; 
la motion du Directoire de Paris fut adoptée sans 
qu'il fut question d'enlever l'église au culte catho
lique. Le corps de Mirabeau fut déposé provisoire
ment dans l'annienne église en attendant l'achève
ment de la nouvelle. 

On invoqua à ce moment l'exemple de l'Angle
terre qni ensevelit ses grands hommes dans une 

! église à Westminster. On sait enfin que l'égli-e fut 
I fondée en 1755 par le roi Louis XV, en l'honneur 
I de la patronne de Paris: talla.es't la destination 

première da l'église S^e-Geneviève, 
Ce caractère religieux ' n'a point été supprimé 

: par la loi de 1791, comme la dit par erreur la rap-
! bort ministériel; la iqi de \n, qolnventiqn donna à 
i l'édifice le nom Je S,ajnterG9n»vi»ve, Qelui de Pan

théon ne résulte d'aucun acte législatif, c'est la 
révolution triomphante et violente qui lui donna 
ce nom quelque temps avant qua Maraty fût placé. 
Mais ou n'a pas seulement fait un acte illégal, on 
a blessé les consciences catholiques de toute ia 
France, (Très bien! Très bien! à droite.) 

Ce n'était pas assez d'inlligar une pompe toute 
païenne au grand poète dont les derniers mots ont 
été : « Je crois en Dieu. » Il fallait encore faire de 

I ees funérailles un triomphe pour la libre-pensée, il 
fallait chasser Dieu de non temple pour y placer 

I une créature.! Mouvements divers ) Ainsi, da dôme 
qui domine Paris, on va précipiter la croix de 
notre Dieu. (Applaudissements à droite.) 

On abaisse la gloire du grand poète au niveau 
des plus petites passions; on en a fait le prétexte 
d'une manifestation d'athées, L'armée française 
fera cortège au mort jusqu'à la porte du temple 
païen. Victor Hugo a dit que le transport de Vol
taire au Panthéon était une saturnale funèbre, il 
jugeait ainsi par avance le sort qui lui est aujour
d'hui réservé. (Applaudissements.) 

M.Gobiet repond qu'il veut laisser en dehors de 
ce débat la grande figure du poète... 

M. le duc de Feltre. — Que vous rapetissez! 
M. le Président . — Je rappelle l'interrupteur 

à l'ordre. L'orateur qui descend de la tribune a été 
écouté avec la plus grande attention (dénégation 
à droite), quoiqu'il blessât te sentiment d'un grand 
nombre des membres de la Chambre. (Vives in
terruptions à droite.) 

M. Jolibois. — Descendez à la tribune. 
M. Dréol le . — Taisez-vous, monsieur le Polo

nais ! 
M. de Baudry-d'Asson se lève et s'adresse 

violemment à la gauche. 
Il est rappelé à l'ordre. 
M. de Baudry-d'Asson. — C'est un henneur 

pour moi, monsieur le président. 
M. le président rappelle M.d^ Baudry-d'Asson à 

l'ordre avec inscription au procès-verbal. 
M. Goblet se bornera, dit-il, à traiter la ques

tion de la désaffectation du Panthéon. Le décret 
du J6, qui répondait au sentiment général et an 
vœu de la Chambra, est en même temps un acte 
légal : la question était purement administrative. 

Il n'y a pas d'autre lo que celle dé 1791 ; tous 
les autres actes intervenus sont des décrets ou des 
ordonnances. 

Le ministre passe on revue les différents actes 
sous le premier Empire, sous la Restauration et 
sous l i Monarchie de Juillet. 

C'est par une ordonnance qua ca dernier gouver
nement a rendu à l'édifiée son nom de Panthéon, 
c'est pir un .-iécr^t qui l'Empiie l'a rendu an culte 
catholique. On dil quecadédiet était un décret-loi, 
c'est-à-dire rendu à l'époque où il n'y avait pas de 
loi. 

Est il possible d'invoquer un pareil titre (Bruit à 
droit»)! Un décret du 24 mars 1852 a d'aillaurs ré
tabli ca principe, qu'en cetta matière d'affectation 
d'éiifice du domaine de l'Etat, c'est par voie de 
décret qu'il y a lieu de procéder. 

Si l'on croit qu'un droit soit violé, c'est aux tri
bunaux qu'il faut s'airess-T (Exclamations). Ce 
n'est pas à la Chambre da statuer sur de* questions 
da légalité; an l'y provoquant, on fait preuve d'es
prit révolutionnaire. 

D'ailleurs, le Panthéon n'a jamais été constitué à 
l'état da cure, ni même de simple succursale, il a 
toujours été une simple chapelle. 11 n'y a donc là 
aucune atteinte aux sentiments religieux ou aux 
con-ciences catholiques ; la service du culte est as
suré par une égli-e voisine. Mais la véritable but, 
des interpellateurs était d'apporter ici des prolai-
tations bruyantes et tapageuses. 

M. de Mun proteste contre ces paroles. 
M. Gobltt ajouta qu'on a parlé de profanation 

sacrilèga; cette profanation pourrait être bien plus 
légitimement imputée au gouvernement de la Res
tauration, quia fait jeter à la voirie les cendres de 
Voltaire et da Rousseau. 

On aurait pu soutenir que les grands hommes, 
qu'elles qu'aient été leurs opinions, pauvent rece
voir asile dans une église aprè< leur mort. Mais si 
l'on avait voulu porter Victor Hugo au Panthéon 
quand c'était une église, le clergé l'aurait-il reçu ? 
(Bruit à droite.) 

Une v o i x : Qu'en savez-va us i 
M. Goblet. — IL y a un terrain eommun sur le

quel tout la monda peut s'entendre, c'est celui de 
la patrie. En consacrant de nouveau le Panthéon 
aux grands hommes, le président de la République 
a pris une masure qui répond au sentiment publie 
et qui sera certainement ratifiée parla Chambre. 

M. de Mun maintient sa protestation et dépose 
un ordre du jour motivé. 

M. le président dit qu'il a reçu deux ordres du 
jour motivés : 

La premier est déposé par M. le comte da Mun 
et est ainsi conçu : « La Chambre, regrettant la 
mesure prise par le gouvernement, mesure qui ne 
peut être considérée par les catholiques qua com
me un acte de provocation et d'insigne faiblesse, 
passe à l'ordre du jour. » 

Le second, déposé par M. Madier de Montjau, 
est ainsi conçu : < La Chambre, approuvant plei
nement l'esprit et les termes des décrets, passe à 
l'ordre du jour. » 

Le scrutin est ouvert sur l'ordre du jour de M. 
de Mun; il est repoussé par 388 voix contra 83, sur 
471 votants. 

L'ordre du jour appelle la discussion d'un projet 
de crédit supplémentaire de 1,100,000 fr. au mi
nistère de la marine, service colonial. (Chapitre 9, 
vivres.) 

L'ensemble du projet est adoptée par 276 voix 
contra 79, sur 285 votants. 

La suite de l'ordre du jour est renvoyée à sa
medi. 

La séance est levée à 5 h. 15. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — De basses 
Drassion du large envahissent les Iles-Biitaniques; 
le baromètre est descendu à 716 m[m en Irlande où 
le vent souffla très fort du S.-S.-L. Sur la France. 
l'Europe Centrale et Méridionale, la pression reste 
assrz élevée et uniforme,elle atteint son maximum 
en Autriche 766 "em. 

La température continue à monter. Le thermo
mètre variait ce matin depuis ti» à Haparanda jus
qu'à 23* à LaCalle. 

En France, le temp* raste an beau, avec tempé
rature élevée. Le ciel pourra devenir orageux par 
places. Hier, à Paris, la journée a été très belle, 
la thermomètre est monté jusqu'à 25° et cette nuit, 
il n'est pas descendu au-desseus de 15°. 

Température. — Le thermomètre oentigtade de 
l'ingénieur Quoalhi, 1, rue de la Bourse, à Paria, marquait 
aujourd'hui : 

A 7 h du matin 17° 5'. au-deamu ai wéro. 
- H h. — 2o» 5/. — 
— 1 h. — 28» . / . ~ 
Hauteur hammétrique : 7è l »jav b 

m 
O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paris, 

29 mai. — La pression barométrique est de 
?60 à Brest et à Boulogne ; 7(>5 à Nice. — Le baro
mètre resta assez élevé et uniforme sur nos ré
gions ; il reste bas en Irlande.— Temps probable : 
veni lies régions sud, ciel nuageux.—Température 
chaude. 

AFFAIRES MILITAIRES 
A r m é e t e r r i t o r i a l e . — M. Jacques liarraud, chef de 

bataillon en retraite, est, nommé okef de bataillon au .ie 
rétinien* i«r' i.toria\ d'infanterie. 

UE LOCALE 
ROUBAIX 

U n procès intéressant vient de se dérouler,de-
vant la Ire chambre du tribunal civil de Lille. Il 
s'agissaitdu différend soulevé entre M. Vanootry-
ve, propriétaire à Roebaix, boulevard de la Répu
blique, et la villa de Roubaix, à la suite du refus 
du premier de s'acquitter de certains droits de 
voirie. Voici, en pau do mots, la cause da litige : 

» M. Vanoutryve a fait élaver use constructon 
trèâ important», sur le boulevard de la Républi-
qne,qui se trouve en dehors des limites de l'agglo
mération. Les travaux achevés, la Villa lai pré
senta, taivant l'usage.une notededroits de voirie, 
pour dépots de matériaux, etc. Le montant total 
était de 6,150 francs. 

Le propriétaire n'ayant pas voulu solder cette 
note, la Ville lui envoya un commaaderaent. C'est 
alors qua M. Vanoutryre fit opposition au com
mandement, en se basart sur ce que sa construc
tion,'tant hors de l'agglomération, il ne devait au
cun droit de voirie, et l'affaire vint devant le tri
bunal. 

A l'audience, on a entendu deux plaidoiries ex
cessivement intéressantes, car ce genre de litige 
peut fréquemment »e reproduire. 

L'avocat de M. Vanoutryve, M» Delemer, a sou-
tenn énergiquement la thèse de son client ; il a 
cité diverses contestations de même nature, dans 
lesquelles des tribunaux ont prononcé qu'aucun 
droit de voirie n'était dû, lorsque les constructions 
sont élevées en dehers da l'agglomération. S'ap-
puyant sur ces jugements, l'honorable défenseur 
demandait que la ville de Roubaix fût déboutée de 
ses prétentions. 

Les intérêts de la ville avaient été confiés à 
M* Ëasquin. Celui-ci a d'abord prouvé que si ca 
système était admis, il serait gros de conséquences 
pour sa cliente. » Ces droits, a-t-il dit, ont été 
» fixés par uns délibération du conseil municipal, 
» en 1872. Cette délibération, pas plus qoe l'arrêté 
» dû préfet, n'a fait aucuns distinction entre les 
» constructions élevées à l'intérieur ou en «ehors 
» de l'agglomération. 

» M. Vanoutryve, a-t-il ajouté, profite, comme 
•» tous les autres riverai .s, de la voie publique, 
n de l'éc.airaga et, en un mot, des avantages mu-
» nicipaux : il doit supporter anssi les mèmas 
D charges. C'est très légatements que la villa de 
» Roubaix exiga la paiement des droits de voirie : 
» elle le fait en vertu d'une délibération du conseil 
» municipal,sanctionnée par artête préfectoral. » 

Me Basquin demandait donc qu'il fût passé outre 
à l'opposition formée par M. Vanoutryve, et que 
celui-ci fût condamné à payer la somme réclamée. 

Le jugement, rendu à une audience suivante, a 
été conforme â ces conclusions. Il stipule que, bian 
qtje 1" boulevard do la République ne soit pas situé 
dans l'agglomération de Roubaix, il jouit des mê
mes privilèges qua les parties agglomérées. Eu 
conséquence, le tribunal a débouté M. Vaaoutryva 
da a l lemande, et l'a condan:né à payer à la ville 
de Roubaix les 6, lôOfr., montant des droits de voi
rie dus par lui. 

On nous dit que M.Vanoutryve vaut se pourvoir 
devant le conseil d'Etat. 

Chronique religieuse. — Mercredi 3juin, ado
ration perpétuelle du Très-Saint - Sacrement, à 
l'église du Sacré-Cœar. La grand'messe sera cé
lébrée à 10 heures ; la soir, à S heures, sermon par 
un Père Dominicain et procession solennelle. 

— Le dimanche da la Trinité sera fêté avec so
lennité, à la chapelle des Carmélites; à 5 I v r e s du 
soir, salut avec sermon par M. l'abbé Ler_ irt. 

Cercle Ozanana. — Le pèlerinage du Cercle 
Ozanam à Notre-Dame da la Marlière, est fixé au 
lundi 1er juin. Départ de l'eglisa des Pères, à cinq 
heures trois quarts ; messe a sept heures. 

Patronaga Siint-Michel — La cercle littéraire 
de Tourcoing, qui a obtmu un si yif succès, dan» 
cette ville,avec ses représentations de la Cagnotte, 
viendra jouer cet amusant vaudeville au patro
nage Saint-Michel, rue d'Alsace, lundi prochain 
1er juin, à sept haures du soir. Voici le pro
gramme : 

Champbourcy, notaire, MM. H. Deherripon. Colla-
dan, riche fermier, A. Mallieu — Cordenbois, pharma
cien, 0. Wattinne. — Léoaidas, frère de Champhouruy, 
P. Flipo. — Sylvain, fils de CollacUn, V. Flipo. — Félix 
Renandier, clerc de notaire, H. Dewavria. — Bancantin 
percepteur, E Uecquart. — liéehut, commissaire, C Fli
po. — Cocarel. agent d'affaires, P. Motte. — Benjamin, 
garçon de aaté. P. Debuchy. — Joseph, domestique dé 
Cocarel, H. Becquart. — Tricoche, épioier, V. Debuchy. 
— Madame Chalamel. fruitière, X. — Deuxième garçon 
dt café, D — Troisième garçon de café, C . . — Un 
gardien, H. Becquart. 
Do nos jours. — Le premier acte à la Ferté-aous Jeuare. 

Les actes suivant», a Paris. 

Les régates du Blanc-Seau. — Une légère 
modification vient d'êtra apportée au premier 
prix de la sixième course (Yolea Gigs). Ce prix 
consistera en une médaille on vermeil et deox va
ses de Chine. 

Voici la liste définitive des embarcations enga
gées pour ces régates, qui promettent d'être fort 
brillantes : 

Ire COURSE. — Embarcations de plaisance a I 
rameurs. — l. Lskmé au Rowing-olub, Lille. •£ 
Zig-zag, Sport nautique, Douai. — 3. Tortue, Club 
nautique***, Roubaix.—4. Miaou, Sport nautique 
Lille. — 5. Courlis. Rowing-elub, Roubaix, ' 

2a COURSE. — Yales-gig» à 2 rameursfjuniors ) 
— 1. Le Broatteux, Club nautique ***, Roubaix — 
2 Niniche, Sport nautique, Amiens.— 3 Bucaille 
Emulation nautique, Boulogne.—4. P'tit-Quinquin' 
Sport nautique, Lille. — ô. Bettina, SportingDun-
kerquois. — 6. Clair de Lnne, Société d'Encoura- e-
ment, Paris. — 7. Anstraly, Sport nautique, Do n'ai 
— 8. Rabolin, Union nautique, Valencien'nes — 
9. Croq «mitaine, Union nautique. Calais. l o 
Risque-a-Risque, Cercle de l'Aviron, Amiens — 
11. Courlis, Rowing-Ciuh, Roubaix. 

3e COUICSE. — Volas-gigs à un rameur (Junior-.) 
— 1. As de carreau, Rowing-club, Lille. j N , 1 
niche. Sport nautique, Amiens. — 3. Battis* 8pur 
ting-club, Lille. — 4. Clair da lune, Sociâte'a'én 
couragement, Paris. — 5 Ecrevisse, Union n.iu 
tique, Valenciennes. — 0. Crevette U, Sport n u 
tique, Douai. — 7. Niniche H, Emulation nautiotie 
Boulogne. — 8. Pas «.'Erreur, Sport nautiuW 
Lille. M * 

4e couru». - Toles-gigg à 2 ïameors (seniores) 
— 1. Ghiton, du Sport nautiq,'^», Douai. 2 Robi-
no, Emulation nautique, Boulogne, — 3 Le Bror,/ 
teux, Club nautique **•, Roubaix. — 4 Nmioà» 
Sport nautique, Xmiens. _ 5. Risque à Ri^ue' 
Cercle de 1 Aviron, Amiens. - 6 . Flamberge Union 
nautique, Calais, B ' 

àa COURSIS. — Périssoires.— t. Dare-Dare, Srjuv 
ting-Club, Lille.— 2. Premier Pae. Club nau'iow. 
Gand. -3 Hallo.Sporting Dunkerqoon.—4.Laj!eTn' 
nette, Spoit nautique. Amiens.—5. Bianca. Uni»* 
nautique, Valenciennes. — 6. Ah ! bah ! Sport nui 
tique, Lille. — 7. Psitt, Union nautique, Calais _ 
8. Périchile, Club nautique «**, Roubaix —9 p,_ 
pillon. Société d'encouragement, Pari». 

Pas-cle-Ca.la.is
pourraic.it
uier.ee

